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Buts

Les objectifs généraux du groupe spécialisé Contrôle des habitants 

sont: 

• que les citoyen-ne-s ne doivent pas annoncer plusieurs fois leurs 

informations personnelles aux autorités officielles;informations personnelles aux autorités officielles;

• que les informations de personnes ne soient plus redondantes et 

qu’elles soient mises à disposition des utilisateurs autorisés;

• de réduire la charge de travail des autorités officielles par 

l’utilisation de processus simples, efficients et standardisés.
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Qui sommes-nous ? (1/2)

• La participation au groupe spécialisé est volontaire et chacun est le 

bienvenu. Il faut cependant être membre du groupe eCH.
(=> Devenir membre)

• Les membres du groupe de travail pour le système d’annonce 

défendent les intérêts de tous, que ce soit sur le plan fédéral, ou défendent les intérêts de tous, que ce soit sur le plan fédéral, ou 

des autres associations, organisations et entreprises.
(=>  Membres du groupe spécialisé système d’annonce)

• Les groupes spécialisés sont soutenus par un bureau. Le comité 

d’experts est compétent pour la libération des standards.

eCH Fachgruppe Meldewesen 5. Februar 2014  /  Seite 4



Standards eGovernment

Qui sommes-nous ? (2/2)
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Que faisons-nous ? (1/5)

• Le groupe spécialisé supervise et coordonne les normes en 

relation avec les personnes physiques et morales et en association 

avec les services de contrôle des habitants.

• Déroulement de la procédure de modification:

• Tout le monde peut proposer des changements (RfCs), de même que 

les groupes spécialisés externes.

• La demande de modification est discutée dans le groupe spécialisé. 

Avantages et inconvénients, conséquences et influences sont évalués 

et finalement, le groupe spécialisé décide si le changement doit être 

fait (y inclus, une priorisation).

• Après une modification entérinée, le standard suit le processus eCH

normal jusqu’à la publication.
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Que faisons-nous ? (2/5)

• Le groupe spécialisé supervise et coordonne les normes en 

relation avec les personnes physiques et morales et en association 

avec les services de contrôle des habitants.

• Ces normes incluent:• Ces normes incluent:

• Actuellement, 29 standards sont publiés. D’autres sont en cours de 

travail
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eCH-0006: Datenstandard Ausländerkategorien eCH-0098: Datenstandard Unternehmensdaten

eCH-0007: Datenstandard Gemeinden eCH-0099: Lieferung EWR-Daten an die Statistik

eCH-0008: Datenstandard Staaten und Gebiete eCH-0101: Datenstandard Ergänzende Personendaten

eCH-0010: Datenstandard Postadresse für natürliche Personen, Firmen, Organisationen und Behörden eCH-0102: Meldungsrahmen E-Voting

eCH-0011: Datenstandard Personendaten eCH-0103: Kantonale Datenplattformen

eCH-0020: Datenstandard Meldegründe eCH-0105: Uebersicht zu Standards im Bereich des Personen Meldewesens

eCH-0021: Datenstandard Personenzusatzdaten eCH-0108: Unternehmens-Identifikationsregister

eCH-0044: Datenstandard Austausch von Personenidentifikationen eCH-0112: Datenstandard Drittmeldepflicht

eCH-0045: Datenstandard Stimm- und Wahlregister eCH-0115: Datenstandard NOGA Codes

eCH-0046: Datenstandard Kontakt eCH-0116: Meldegründe UID-Register

eCH-0058: Schnittstellenstandard Meldungsrahmen eCH-0135: Datenstandard Heimatort

eCH-0078: Meldungsrahmen Meldewesen EWK eCH-0136: Datenstandard Zuständigkeiten im Zivilstandwesen

eCH-0090: Sedex Umschlag eCH-0148: Meldegründe Unternehmen - Domäne Steuern

eCH-0093: Prozess Wegzug / Zuzug eCH-0156: Datenstandard ISA-Datenimport aus den Einwohnerregistern

eCH-0097: Datenstandard Unternehmensidentifikation
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Que faisons-nous ? (3/5)

• Données
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Que faisons-nous ? (4/5)

• Interfaces
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Que faisons-nous ? (5/5)

• Système modulaire
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Planification des versions (1/2)

• Problématique des dépendances
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Planification des versions (2/2) 

• Nous ne voulons plus de traitements (et publications) ponctuels, 

mais regrouper les demandes de modification dans des révisions 

d’ensemble (Meldewesenrelease).

• Exceptions: p. ex. en raison de changements de lois (par ex. • Exceptions: p. ex. en raison de changements de lois (par ex. 

nouveau droit sur la protection de l’adulte)

• But: max. une release par année, plutôt tous les 2 ans

• Réduction continue des anciennes versions, par élimination.
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Limitations

• Nous ne définissons pas les processus spécialisés, mais nous les 

représentons et  les soutenons.

• Nous ne fixons pas comment une application doit traiter ou stocker 

les données à l’interne.les données à l’interne.
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Questions
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